
Douai, le 28 avril 2010

ANNEXE 3

Prise en compte des achats socialement responsables

En application de la Circulaire du Premier Ministre du 3 décembre 2008 relative à l’exemplarité de l’Etat au regard du développement durable dans le fonctionnement de ses services et de ses établissements publics » (voir annexe 1, fiche 19 « achats socialement responsables »), il importe de prendre en compte cette dimension dans nos achats dès lors qu’elle est pertinente et compatible avec nos besoins.

1° Quels articles du code des marchés publics utiliser ?

Les procédures de la commande publique permettent de donner leur chance aux entreprises techniquement compétentes et socialement responsables, en respectant les trois principes de la réglementation des marchés :

• la liberté d’accès à la commande publique ;

• l’ égalité de traitement des candidats ;

• la transparence des procédures.
L’article 5 du code des marchés publics impose aux acheteurs publics de prendre en compte, lorsqu’ils en ont la possibilité (et sauf à justifier qu’ils ne le peuvent pas), les objectifs de développement durable dans leurs achats. Ils peuvent ainsi intégrer dans leurs appels d’offres des clauses environnementales, mais aussi des clauses sociales.

L’article 14 permet aux acheteurs publics d’imposer aux entreprises attributaires de réserver une partie des heures de travail générées par le marché à une action d’insertion, correspondant soit à un volume déterminé d’heures de travail, soit à un pourcentage déterminé des heures travaillées du marché. C’est une condition d’exécution du marché. Pour répondre à leur obligation, les entreprises ont le choix entre : l’embauche directe, la sous-traitance ou la co-traitance avec une structure d’insertion par l’activité économique (SIAE), la mise à disposition de personnel par une SIAE.
L’utilisation de l’article 14 est facilitée par l’article 10, qui permet de décomposer un marché en plusieurs lots. L’allotissement offre la possibilité de définir les lots les plus adaptés en termes de volume, de technicité, etc., pour y introduire une clause sociale pertinente.

 L'article 15 permet de réserver un ou plusieurs lots du marché, voire le marché entier, à une entreprise adaptée (EA), un établissement ou service d'aide par le travail (ESAT) ou à toute autre structure employant majoritairement des personnes handicapées dans l'objectif de leur insertion.

L’article 30 permet aux acheteurs publics qui en ont la compétence d'acquérir directement des prestations d’insertion, celles-ci pouvant prendre appui sur différents supports d’activité, tels que le nettoyage de la voirie, la collecte des déchets, l’entretien des espaces verts, etc. Ces marchés sont dits de services de qualification et d’insertion professionnelles. Leur objet est l’insertion. Ils relèvent d’une procédure allégée (marché à procédure adaptée).
L’article 53-1 permet aux acheteurs publics de prendre en compte parmi les critères d’attribution du marché, en lien avec son objet ou ses conditions d’exécution, les performances de l’entreprise en matière d’insertion professionnelle des publics en difficulté (accompagnement mis en place, formations proposées, etc.) au même titre que des critères classiques tels que la valeur technique, le prix, le délai de réalisation, etc. Dans le jugement des offres, le poids accordé au critère  de "performance sociale" doit toutefois rester raisonnable, voire faible. En effet, ce critère ne doit pas être discriminant, tout en restant en lien avec l’objet du marché ou ses conditions d’exécution. Aussi l’article 53-1 doit-il être utilisé combiné avec l’article 14.

L’article 53-4 permet aux acheteurs publics d’attribuer un droit de préférence, lors de la passation d’un marché, à égalité de prix ou à équivalence d’offres, à l’offre présentée par une société coopérative ouvrière de production, par un groupement de producteurs agricoles, par un artisan, une société coopérative d’artisans ou par une société coopérative d’artistes ou par des entreprises adaptées ou structures équivalentes au sens des directives 2004-17 et 2004-18. 
Les acheteurs publics peuvent également recourir utilement à l’article 50. Cet article leur permet d’autoriser les candidats à présenter des variantes par rapport aux spécifications du cahier des charges, et ce en complément de leur offre de base. Les variantes peuvent porter sur les aspects sociaux. Les candidats ont ainsi la possibilité d’intégrer dans leur offre des objectifs en matière d’insertion des publics en difficulté.
2° Les achats en dehors du marché conclu avec le titulaire 

Les dispositions des articles 76.VII et 77.II du code des marchés publics prévoient, respectivement pour les accords-cadres et pour les marchés à bons de commande, le recours ponctuel à des prestataires autres que le titulaire du contrat, pour des besoins occasionnels et de faible montant. Cette dérogation à l’exclusivité du titulaire est limitée à un montant cumulé de 10 000 Euros HT pour les achats réalisés en dehors d’un accord-cadre ayant pour objet les prestations concernées. 
La limite est double s’agissant des achats réalisés en dehors d’un marché à bons de commande ayant pour objet les prestations concernées, l’article 77 III indiquant que : 
« le montant cumulé de tels achats ne [doit pas dépasser] 1 % du montant total du marché, ni la somme cumulée de 10 000 Euros HT ». 
Par exemple, même si le marché « fournitures de bureau » ne prévoit pas l’achat de produits disposant d’un éco-label, des commandes ponctuelles pourront ainsi être réalisées, en toute légalité, auprès de distributeurs de ce type de produits. 

Dans le même ordre d’idée, le recours à ces dispositions permet ponctuellement de s’adresser à des entreprises adaptées (anciens ateliers protégés) et/ou à des établissements et service d’aide par le travail (ESAT – anciens CAT). 
Les critères sociaux permettant la sélection doivent être affichés, avec leur hiérarchisation et leur pondération, dans le règlement de consultation. Cependant, attention, pour les marchés formalisés (MAPA, AOO) ou non formalisés,  il n'y a pas de possibilité de créer une préférence locale (choix de fournisseurs de la région).
 3° Quelles sont les ressources disponibles ? 
Plusieurs sites internet permettent aux acheteurs de développer la possibilité d’utiliser les clauses sociales du code des marchés publics et de comprendre la démarche souhaitée par Artois Picardie. 
A ° ) des guides sites sur l’utilisation des achats socialement responsables :

Notice d’information relative aux achats publics socio-responsables :

http://www.minefe.gouv.fr/directions_services/daj/guide/gpem/apsr/apsr.htm
Commande publique et accès à l’emploi des personnes qui en sont éloignées :
http://www.minefe.gouv.fr/directions_services/daj/oeap/publications/documents_ateliers/personnes_eloignees/guide_commande_publique_acces_emploi_personnes_eloignees.pdf
B°) Enfin, quelques liens intéressants de bases de données Entreprises Adaptées (EA) et Etablissements et Service d’Aide par le Travail (ESAT) :
http://www.socialement-responsable.org
http://www.reseau-gesat.com
http://www.unapei.org/
http://www.andicat.org/
http://www.unea.fr/
http://www.fegapei.fr/
http://handeco.org
Base nationale site Agefiph : 
http://www.agefiph.fr/index.php?nav1=entreprises&nav2=traitant
4° Quelques exemples des domaines de compétence dans la région pour les consultations.

http://www.udapei59.org
Sur lequel vous pourrez trouver notamment pour des travaux de mises sous pli, routage, conditionnement, entretiens d’espaces verts, entretien industriel, nettoyage à l’adresse suivante…

http://www.apeidouai.asso.fr/page97.html
http://www.reseau-gesat.com/Gesat/Etablissement-EA-ETHAP-NPC-1118.html
avec en particulier la filière Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques sur le site :

http://www.reseau-gesat.com/News/Rubrique-161/Filieres-metiers.html 
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